
 

 

 

Avis du CTS 92 

ONP – professionnels de sante  a  former dans les filie res me dicales MMOP 

Le Conseil territorial de santé prend acte des scénarios proposés à l’issue des groupes de travail et souligne l’importance de 

rester particulièrement vigilant à ce que l’augmentation des capacités de formation dans l’ensemble des filières s’accompagne 

du maintien d’un haut niveau de qualité, afin de garantir une réelle adéquation entre développement quantitatif et exigences 

qualitatives de la formation. 

 

Réserves et points de vigilance : 

• La gouvernance du numerus clausus et du concours d’internat, relevant conjointement des ministères de la Santé et de 

l’Enseignement supérieur, complexifie les processus de décision et de coordination, en particulier lorsqu’il s’agit d’ajuster les 

capacités de formation aux besoins des territoires. 

• Les tensions dans les facultés (nombre d’enseignants stable, hausse des effectifs) et le manque de terrains de stage ; 

• Les limites du PASS/LAS et les places vacantes en première année de réforme ; 

• L’accueil des étudiants (EMCO, stages, étudiants formés à l’étranger) ; 

• Les compétences croisées des sage-femmes ; 

• Les problématiques d’accès aux soins et le rôle du médecin traitant, jugé à bout de souffle ; 

• Le besoin de concevoir l’accès aux soins autrement, intégrant IPA et équipes d’accès aux soins ; 

• Les tensions sur certaines spécialités (ex. rhumatologie) ; 

• Les effets des réformes successives du système de santé. 

 


